
 

 

S.M. Courtemanche inc. c. 9491-5196 Québec inc. 2025 QCCQ 454 

COUR DU QUÉBEC 
« pratique » 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 
LOCALITÉ DE QUÉBEC 
« Chambre civile » 

N° : 200-22-096747-241 
 
DATE : 30 janvier 2025 
______________________________________________________________________ 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE L’HONORABLE LOUISE LÉVESQUE, J.C.Q. 
______________________________________________________________________ 
 
 
S.M. COURTEMANCHE INC.  
 

Partie demanderesse 
c. 
 
9491-5196 QUÉBEC INC.  
 

Partie défenderesse 
 
______________________________________________________________________ 

 
JUGEMENT 

______________________________________________________________________ 
 

[1] La demanderesse, S.M. Courtemanche Inc. réclame de la défenderesse 9491-
5196 Québec Inc. 37 336,42 $ en paiement de ses factures impayées.  

[2] Le Tribunal, après avoir examiné les procédures et la preuve ainsi que la 
demande pour jugement par défaut de répondre à l’assignation contre la défenderesse; 

[3] VU la Demande introductive d’instance de la demanderesse, l’avis d’assignation 
et les preuves de signification; 

[4] VU l’absence de réponse de la part de la défenderesse 9491-5196 Québec Inc.; 
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[5] VU la Demande d’inscription pour jugement par défaut de répondre à 
l’assignation à l’égard de la défenderesse; 

[6] VU les pièces produites au dossier; 

[7] VU la déclaration sous serment du représentant de la demanderesse, M. Claude 
Courtemanche, en date du 16 décembre 2024; 

[8] CONSIDÉRANT que la demanderesse a prouvé les allégations au soutien de sa 
Demande introductive d’instance; 

[9] CONSIDÉRANT que la défenderesse ait été mise en demeure le 26 juin 2024; 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL :  

[10] ACCUEILLE la demande introductive d’instance; 

[11] CONDAMNE la défenderesse 9491-5196 Québec Inc. à payer à la 
demanderesse S.M. Courtemanche Inc., la somme de 37 336,42 $, avec l’intérêt au 
taux légal plus l'indemnité additionnelle prévue à l'article 1619 du Code civil du Québec, 
et ce, à compter du 26 juin 2024, date de la mise en demeure; 

[12] LE TOUT avec les frais de justice contre la défenderesse. 

 

 __________________________________ 
LOUISE LÉVESQUE, J.C.Q. 

 
Me Rachel Lapointe 
GAUCHER ROSS AVOCATS 
Avocats de la demanderesse 
 
 
 
Date d’audience : 22 janvier 2025 
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